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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LA DÉPENSE POUR L'EMPLOI EN 1998

8888888888888888888888888888888. .. .. .. La dépense pour l'emploi (1) est estimée.. .
. pour 1998à 323milliardsde francs, soit.
: une hausse de 1,4 % en francs constants, :
: à peine moins marquée que celle de l'an- :. née précédente. Mais, exprimée en .. .. points de PIE, cette dépense apparaît en .. .. légel' repli. Elle ne comprend toutefois.
: pas les réductions générales de cotisa- :. tions sur les bas salaires et en faveur de .
. .. l'aménagement et la réduction du temps' .. .. de travail vers lesquelles l'action s'est.. .. fortement redéployéedepuis 1993.Si .. .. l'on prenait en compte ces mesures.
: générales, l'effort global serait en pro- :
: gression de 2,0 % par rapport à 1997. :. .. Les dépensesd'indemnisationdu chô- .
: mage augmentent de 3 % et représen- :
: tent 4\ % de l'ensemble. Les dépenses:
. dites actives sont à peu près stahles ; en .. .. conséquence, leur part dans le total.. .. recule légèrement (50 %). .. .. .. .. .. .
8 (J) . Les publications antérieure,ç, jusqu 'ù celle traitant 8

8 de la dépe",\'e pOlir l'emploi en 199-1, liaient i/ltitlllée~'« Les 8
8 compte,\' dc l'emploi et de la formatio/l professi01l11clle ». 8. .. .
8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 . . . . . . . . . . . . 8 . . 8 . . .

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Dans un contexte de reprise de
l'emploi (329 000 emplois créés en
1998) et de début de décrue du chô-
mage (taux à Il,9 %, après 12,5 %
en 1997), la dépense réalisée en
1998 dans l'action pour l'emploi
et contre le chômage s'élève à
323 MdF, après 316 MdF en 1997,
soit une progression de 1,4 % en
francs constants (2). Si l'on ajou-
tait à cette dépense celle correspon-
dant aux exonérations de cotisa-
tions d'allocations familiales, à la
réduction dégressive de cotisations
de sécurité sociale sur les bas sa-
laires ainsi qu'aux mesures d'amé-
nagement et de réduction du temps
de travail (lois de 1996 et de 1998),
le montant atteindrait 374 MdF,
après 364 MdF en 1997, soit une
progression de 2,0 % (encadrés 2
et 3).

En 1998, comme en 1997, la
dépense pour l'emploi (OPE) pro-
gresse moins vite que le produit
intérieur brut. Ainsi, le ratio OPEI
PlB fléchit-il de près de 0,1 point

~-

(2)
- nt/I/.I" ce dO("UI/I('II!, (OItS les lI/{)//(t/IlI,\'
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1973 1980 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998
1--

Dépense pour l'emp]oi (MdF) . 10.2 64.8 219.3 241.9 265.2 294.3 293.9 2S9.4 307,1 3[6.3 322.9

298.2 305.6 310.1 3./5,1 36./.2 37./,0

Variation annuelle (F. constants. en %) . + 4,9 + 4.9 + 6,9 + 7.] + 8.7 .1.8 - 3.2 +4.0 + 1,7 + lA

+ 10,/ + D,8 .0.2 + 9./ + ./,3 + 2.0

DPEI PIB
*

(en %). 0.90 2,25 331 3,51 3.72 4,07 3.92 3.73 3.86 3.85 :I.n

4.13 ';,Dl ./.00 ./,3./ ./,././ ./,38

DEFM (moyenne annuel]e.

catégories 1+6, cn mil]iers).. 394 1451 2505 2709 2911 3171 3329 3250 3.l85 35[4 3462

Variation annuelle (cn %).. + 7.5 -I.I + 8,2 +75 + 8.9 + 5.0 - 2.4 + 4.2 + 3,8 - 1.5

* - Compwbililé IllIlÉmlt/le, I}(ue 1995.

En italique,ç, depuÜ 1993, y ("()l1IprÜ les bai.ue.ç 1:élléraleJ de coti.wfioll,Ç .wr leJ J}(U ,WIfaireJ et l'AR1T

(3,9 à 3,8 %). Si l'on incluait les
réductions générales de cotisations
sur les bas salaires et l'ARTT, la
baisse apparaîtrait du même ordre
de grandeur (autour de 4,4 %) (ta-
bleau ]).

Quant à l'effort global de la col-
lectivité par chômeur, c'est-à-dire
tel qu'on l'estime en rapportant la
OPE, exprimée en points de PIB,
au taux de chômage, il se redresse
nettement en 1998, compte tenu de
l'évolution favorable du chômage.
Il reste toutefois un peu inférieur à
un tiers de point de PIE par point
de chômage. Si l'on ajoutait les ré-
ductions générales de cotisations
sur les bas salaires et l'ARTT, le
ratio progresserait légèrement plus
et retrouverait son niveau du début
des années quatre-vingt-dix
(0,37 %) (graphique 1).

Les pouvoirs publics
assurent 38 %
de la dépense totale

La Dépense pour l'emploi prise
en charge par l'État et les collecti-
vités territoriales atteint] 22 MdF
en ]998, soit 38 % de la dépense
totale. Cette part est en léger repli
pour la troisième année consécu-
tive. Avec près de 42 % de ]a dé-
pense totale en 1998, l'UNEDIC
accroît un peu sa participation, en
raison de l'augmentation des dé-
penses d'allocations de chômage et
du développement de l'allocation

Graphique 1
Dépense pour l'emploi en points de PIn. rapportée au taux de chômage BIT
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Source: MES-DARES, Comptes dl.':l'emploi.

Graphique 2
Qui finance la Dépense pour l'emploi?

En pourcentage
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Source: MES-DARES, Comptes de l'emploi.

Tableau 1
La dépense pour l'emploi comparée à (IUelques grandeurs signilicatins

Source: MES-DARES, Comptes dc l'cmp]ol.
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1990 1991 1992 1993 1994 t9951t996 t997 1998

Dépenses passives. + 0,2 + 4.6 + 4,7 + 2,9 - 4,3 - 5,9 + 2,0 + 5.5 + 2,0

Dépenses actives.. 11.8 + 9,8 + 10,2 + 15,5 + O,l)
- 0,5 + 6,0 - 1.7 + 0,8

Ensemble DPE ...................,..... + 4,9 + 6,9 + 7,1 + 8,7 .1,8 - 3,2 + 4,0 + 1,7 + 1,4

Dépenses actives + baisses de
cotisations bas salaires ct ARTT + ]8.4 + 5,8 + 5,0 ft 15,1 + 3,6 + 2,1

Ensemble DPE + baisses de
cotisations bas salaires et ARTT + lü,Ui + 0,7 - 0,3 + 9,] +4A + 2,1

199011991 1992 1993 1994 1995 199611997 1998

Dépenses passives ,..,...,.,..,.,,,.,,, 56,8 55,6 54,3 51,4 50,1 48,7 47,7 49,S 49,8

Indcmnisation
du chÔmage.. 39,8 42,1 43.4 41.9 40.2 38,9 38,2 40.3 41,0

Indtation au retrait

d'activité . 16,9 13.5 10,9 9,5 9,8 9,8 9,5 9,2 8,8

Dépenses adi\'es ................."..,,, 43,2 44,4 45,7 48,6 49,9 51,3 52,3 50,S 50,2

Formation professionnelle" 10,' 30,5 30.4 30.4 29.3 28,2 28,0 26,3 25,9

Promotion de l'emploi

et crt'ation d'emp]oi". 6,7 7,6 8,6 HU 11.9 14,1 15,5 15,9 15.9

Exonérations
non compensées .. 0,5 1,3 1,8 2,5 3,2 3,6 3.4 3.4 3,5

Maintien de l'emploi. 1,6 1.4 1,5 2,1 1,9 1.6 1,6 1.2 1.1

Incitation à l'activitt'.. 2,1 1,8 1.7 1,7 1,7 1,9 1,9 1,9 1,9

Fonctionnement
du marché du travail, 1,7 1,8 1,8 1,7 1.8 1.9 1.8 1,9 1.9

Total......................................"".. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,01100,0

1
1990

1
1991

1

1992 1993 1994
1

1995 1996 1997
1

1998

Dépenses passh'es

Indemnisation du chÔmagc . 87174 101772 115 109 123289 ] 18 296 112559 1]7237 127 356 ]:12 379

Incitation au rctrait d'aclivité.. 37 109 32653 28879 27987 28912 28347 29 288 291]3 28343

Dépenses actin's

Formation professionnclle.. 67171 7J 828 80 604 89445 86258 81483 85995 fU 119 83708

Promotion de l'emploi
ct création d'cmploi ]4075 18290 22731 30207 34958 40 840 47557 51204 51466

Exonérations non compensées" 1 ()48 J 202 4653 72]9 9363 10494 10585 ]0597 1] 227

r>.1aintien de remploi. 3467 34H3 4057 6227 5725 4746 5049 3H3] 3683

Incitation à raetivit~.. 4504 4432 444] 4929 5009 5479 5783 6077 6145

FonC"tionnement
du lIIarcht' du travail. 3785 4234 4740 5010 5399 5491 56H2 5902 598H

Total.....,............................................ 219334 241 895 265 230 294312
1

293919 289 438
1

307 077
1

316259 322 938

de remplacement pour l'emploi
(ARPE), La part de l' ACOSS (cor-
respondant aux exonérations non
compensées) est stable à 3,5 %,
Celle des entreprises se maintient
à 16 % (graphique 2),

50 % de dépenses « actives»

Les dépenses actives (encadré 3,
point 6) progressent légèrement en
volume (près de + 1 % en 1998), Si
l'on ajoutait les baisses générales
de cotisations à la masse de ces
dépenses actives, la progression
dépasserait 2 % (tableau 2), En
raison de la hausse des dépenses
d'indemnisation du chômage, les
dépenses passives augmentent da-
vantage (+2 %) que les dépenses
actives; les seules années de recul
des dépenses passi ves ont été 1994
et 1995,

En conséquence, la part des dé-
penses actives, qui a augmenté len-
tement mais régulièrement jus-
qu'en 1996, redescend à environ
50 % de la dépense pour l'emploi
en 1997 et 1998 (tableau 3 et gra-
phique 5),

Les dépenses d'indemnisation
du chômage augmentent de 3 %

Les dépenses d'indemnisation
du chômage s'élèvent en 1998 à
132 Md!', soit près de 1,6 point de

Tableau 2
Taux de croissance annuel des dépenses actives ou passives (en volume)

En pource1lta;.:e

Source: MES-DARES, Comptes de ]'emploi.

Tableau 3
Structure de la dépense pour l'emploi

Source: MES-DARES, Comptes de l'emp]oi.

Tahleau 4
f:\'olulion de la dépense pour l'emploi

Ln mif!io!!'\" de FmllC,~

Source: MES-DARES. Comptl.':s de l'cmp]oi.
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Graphique 3
La Dépense pour l'emploi par rubrique (en Francs constants)
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Source: MES-DARES. Comptes de l'emploi.

Graphique 4

La Dépense pour l'emploi par rubrique en points de PlU

En pourcentage
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Graphique 5
Structure de la Dépense pour l'emploi

En pourcentage
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Sources: UNEDIC et MES-DARES.

~Autres
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professionnelle

EE Incit;lfion ,lU
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Olmkmnis3tion
du chômage

PIB. Elles progressent de plus de
3 % en francs constants, poursui-
vant, quoiqu'à un rythme ralenti,
le nouveau mouvement de hausse
cntamé en 1996.

Le montant total des allocations
de chômage e,t de 113 MdF (gra-
phique 6) : ce niveau est toutefois
un peu inférieur à ceux des années
1992-199.1. Celui des allocalion,
servies par le /"(;gime d'assllrance-
('I,,)mage atteint 97 MdF Il pro-

~resse d'un peu plus de 1 ('Ir(con-
tre +6 ok Cil 1997) aprè, la forte
haîsse enre~istrée en 1994 et 1995.
suite aux réformes induites par les
conventions UNEDIC de 1993 et
1995. Les dépenses du régime de
solidarité, soit 16 MdF, progressent
encore de 5 '/0 (après +9'70 en
1997), en raisoll notamment de la
revalorisation de l' ASS au 1"juillet
1997. Ainsi, la part du régime d'as-
surance-chômage dans l'ensemble
des allocations versées, qui a pro-
gressé de 1990 à 1993 (90,5 %),
fléchit ensuite chaque année; elle
revient en dessous de 86 % en
1998.

En lien avec le retournement du
marché du travail, le nombre de
chômeurs indemnisés fléchit de
0,7 % en moyenne annuelle en
1998, après +0,9 % en 1997. Par
rapport au nombre de personnes
potentiellement indemnisables, qui
progresse, lui, de 1,1 %, le taux
global moyen de couverture (3) ob-
servé au cours de l'année 1998
s'émousse encore de près d'un
point, pour atteindre 53 % (graphi-
que 7). Le nombre moyen d'allo-
cataires du régime d'assurance-
chômage (1 783 000) diminue de
0,4 %, mais le montant moyen
observé de l'al/ocatioll ullique dé-
gressive augmente de 1,6 %. Cette
dernière progression est moins
marquée qu'en 1997 qui avait vu,
en début d'année, la création de

(3) - Taux de 1"00t\'l'l"Iurcnlfculé en mppor-
/a1H le nombre fi/oyen d.alloclilaires au WIlII

des DEFM des catéw".ies 1+2+3+6+7+8 el
deJ dÜpell,rés de recherche d.emploi il/dell/lli-

.H'S(en lI/o)'C//ne annuelle, 4.30 milliml.r de pcr-

.wl1r1e.rl'fi 1998. après 4,26 mi/liom l'II 1997).
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l'allocation aux chômeurs âgés
(encadré]). Dans le régime de so-
lidarité, 484 000 personnes, en
moyenne, perçoivent l'a/locatioll
de solidarité spécifique, soit une
baisse (-2,7 %) qui traduit celle des
entrées en ASS causée par le dur-
cissement des conditions d'accès
depuis le 1" janvier 1997. Mais le
montant moyen progresse de
+8,2 %, notamment du fait de la
forte revalorisation du barème au

1" janvier 1998 (+6 % par rapport
àjuillet ]997) et de l'entrée en ap-
plication de l'a/locatioll spécifique
d'allellte pour les ehômeurs âgés.
L'a/locatioll d'illsertioll est versée
à un faible nombre de personnes:
moins de 20 000 allocataires en
moyenne en 1998. Elle est toute-
fois en forte progression (+30 %)
par rapport à J997 car elle a été
revalorisée, pour la première fois
depuis sa création en 1984, de 29 %
au 1" janvier] 998.

Trois postes importants, dont les
deux premiers progressent sensi-
blement, sont en outre rattachés aux
allocations de chômage: les vali-
dations de points de retraite
(10,2 MdF), les frais de gestion ad-
ministrative (7,] MdF), qui corres-
pondent à la majeure panie des
frais de fonctionnement du régime
d'assurance-chômage, et les fonds
sociaux de l'UNED]C (0:9 MdF).
Par ailleurs, l'allocation pour perte
d'emploi public, supportée par les
cmployeurs publics, est estimée à
1,4 MdF.

Léger recul des dépenses
de préretraite, malgré
le développement de l'ARPE

Second élément des dépenses
passives, les dépenses d'incitation
au retrait d'activité s'élèvent en
1998 à 28 MdF, soit une baisse de
3,3 % en un an. Leur tendance à la
baisse depuis plus de dix ans, très
ralentie à partir de 1993, s'était in-
terrompue en 1996 du fait de la
création de l' ARPE à la fin de J'an-
née] 995.

LES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE

Depuis août 1992 et la convention UNEDIC applicable au 1erjanvier 1993, l'allo-
carion unique dégressiVl' (AUD) est versée aux chômeurs qui ont une référence de
travail et ont perdu involontairement un emploi salarié, Elle remplace l'allocation de
hase (AB) et l'alloc<ltion de fin de droits (AFD). La durée d'affiliation antérieure et
l'âge à la rupture du contrat (50, 55 ans) déterminent la durée de versement à taux
plein ainsi que la durée maximale. Son montant est affecté tous les six mois d'un
taux dégressif (tous les quatre mois avant la convention du 1"janvier 19(7). L'allo-
catioll aux chÔmellrJ âgés (ACA) est une modalité de l' AUD, entrée en vigueur le
1er janvier 1997. EUe est ouyene aux allocataires du régime d'assurance-chÔmage
qui justifient de 160 trimestres validés par l'assurance-vieillesse; clic est versée jus~
qu'à l'âg.e de 60 ans. Son montant correspond au taux plcin de J'AUD.

L'allocatioll de solidarité spécifique (ASS) bénéficie, sous conditions d'activité
et de plafond de ressources, aux allocataires ayant épuisé leurs droits au rég.ime
d'assurance-chômage. L'allocation spécifique d'attente (ASA) est entrée en appli-
cation début juin 1998 : comme l' ACA, clic vise les allocataires du régime de solida-
rité (et certains RMIsles) qui justifient de 160 trimestres validés par l'assurance-
vieillesse. Ce complément de ressources porte le total des ressources de l'allocataire
à un minimum de 5 000 francs par mois. L'accès à l'allocatio/J d'illserrioll (AI) est
réservé, depuis 1992, à des catégories particulières (réfugiés, anciens détenus,...).

Graphique 6
Montant des allocations de chômage versées

Milliards dc F. 1998
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Sourn:s: UNEDIC el MES-DARES.

Graphique 7

Demandeurs d'emploi, demandeurs d'emploi indemnisés
et demandeurs d'emploi potentiellement indemnisables (mo}'enne annuelle)
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Sources: ANPE et UNEDIC.
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Parmi les systèmes généraux de
préretraite, l'allocatioll spéciale
du FNE - principal dispositif de
préretraite totale en vigueur
aujourd'hui - continue de chuter à
10,3 MdF (-15 %), parallèlement
au nombre de ses bénéficiaires
(99 000 en moyenne en 1998). L'al-
locatioll de remplacement pour
l'emploi (ARPE), créée le 1" octo-
bre 1995 par le Régime d'assu-
rance-chômage en faveur de cer-
tains salariés ayant cotisé au moins
40 ans à la sécurité sociale, pro-
gresse encore un peu à 7,8 MdF en
1998 et concerne 73 000 allocatai-
res en moyenne sur ('année (gra-
phique 8).

En.lien avec la contraction des
entrées en préretraite progressive
depuis 1996, le montant des allo-
cations correspondantes diminue,
pour la première fois, à 2,6 MdF.
En moyenne sur l'année, 51 000
allocataires bénéficient de ce dis-
positif (-9 % par rapport à l'année
précédente).

Quant au régime des garallties
de ressources, il est aujourd'hui
quasiment éteint: les allocations
correspondantes ne représentent
plus que 90 millions francs. En re-
vanche, les validations de points de
retraite qui y sont attachées conti-
nuent à peser pour 3,5 MdF.

Au total, le coût des systèmes
généraux de préretraite est de
24,9 MdF en 1998 ; ils concernent
en moyenne près de 225 000 per-
sonnes.

Parmi les régimes sectoriels, le
plus important demeure celui des
cessations anticipées et des dispen-
ses d'activité de la sidérurgie, avec
1,2 MdF, soit une baisse de 24 %
traduisant le processus d'extinction

(4)
- Par ail/eun, r{/lIt.!illlll/('(' les nOllé-

raliml,ç el prillle,ç à l'ellliml/che a1/lIchée,ç à CO'-
/lI;II.Çde ('t',çullltrl11S deformalioll ('II alternance
(J,9 MdF pour le ('(11111'11/dl' qu,lIi/ica/Ù!/! Cil

J99R), ail/si 'Ille pOlir l'lIpprcn/;HlI!{e
(9.5 Mdp). Cl',I' a;dl',I', qlli IÙcnl il allé!{er le
coù/ de ,'(',ç cm1Tml,ç de (1'0\'(';1, ,WIll dllnées

m'ec les au/l'cs exoném/iolls l'( prill1c,ç. dans fa
rubrique Promotion de l'emploi et création
d'emplois,

Graphique 8
Montant des allonltions de préretraite nrsées
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Sources: Comptahilité publique ct UNEDIC.
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Graphique <)
Dépenses de formation professionnelle en faveur des jeunes
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engagé au début de la décennie. De
même, le dispositif de préretraite
dans]' agriculture, lancé en 1992,
fléchit à 1,1 MdF.

Des dépenses de formation
professionnelle stables

Principale composante de la po-
litique active de l'emploi, la for-
mation professionnelle représente
en 1998 une dépense de 84 MdF.
La dépense bénéficiant aux jeunes
et aux demandeurs d'emploi, soit
37 MdF (-3,3 %), poursuit sa ten-
dance à la baisse amorcée en 1994,
hormis le palier de 1996 (graphi-
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que 9). En revanche, la dépense en
faveur des actifs occupés se ren-
force à 47 MdF (+2,7 %).

Pour les stages en faveur des jeu-
Iles, la contribution des régions,
compte tenu de la mise en œuvre
de la décentralisation depuis juillet
1994, progresse vivement à
4,4 MdF. Les dépenses de l'État et
des régions réunies augmentent
ainsi pour la première fois depuis
la mise en œuvre de la décentrali-
sation. La contribution des entre-
prises, via les organismes de
mutualisation, se redresse à
5,4 MdF pour le financement des
formations en alternance (4).



Le coût des programmes de sta-
ges financés par l'État pour les de-
mandeurs d'emploi adultes est sta-
ble à 14,9 MdF. La participation de
l'État à l'allocation formation-re-
classement est de 2,5 MdF (le coût
total - Î:tat + Unedic - de l'AFR
qui prend pour les chômeurs in-
demnisés le relais des allocations
de chômage lorsqu'ils entrent en
stage, recule à 5,4 MdF, soit -12 O/C,
davantage que les trois années pré-
cédentes). Les autres formations
financées par l'État à destination
des demandeurs d'emploi. dont
celles en faveur des chômeurs
de longue durée (3,3 MdF, hors
AFR), sont stables. Lacontribution
de l'UNEDIC est en repli à
5,5 MdF, dont 2,8 MdF pour la
participation du régime d'assu-
rance-chômage à l' AFR et 2,7 MdF
au titre des C01lventio1ls de cOI/ver-
sion. Ce dernier dispositif - tripar-
tite entre UNEDIC, employeurs,
État - offre des possibilités de for-

mation aux personnes qui viennent
d'être licenciées pour raison
économique. JI coûte au total
5,5 MdF, soit une chute de 20 %
reflétant l'amélioration de la con-
joncture.

Les dépenses de formation con-
tinue en direction des actifs OCCll-
pés, soit 47,1 MdF, regagnent
2,7 %, après avoir fléchi pour la
première fois en 1994 et 1995, puis
en 1997. Elles constituent toujours
14,5 % de la dépense pour l'em-
ploi. La contribution de l'État pour-
suit sa baisse à 1,2 MdF. En revan-
che, l'effort des régions, estimé à
0,9 MdF, progresse. Ce sont toute-

fois les entreprises qui financent
l'essentiel de la formation continue
des salariés (45, 1 Mdr~ soit près de
+3 % par rapport à l'année précé-
dente), dans le cadre de la partici-
pation obligatoire à la formation
professionnelle continue (5). Le
taux moyen de participation pour
1998 continue à baisser légère-
ment, comme il le fait depuis 1995 :
il redescend en 1998 à 3,23 % de
la masse salariale.
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Des aides directes à l'emploi
qui progressent toujours,
mais très faiblement

Les actions de promotion de
l'emploi et d'aide à la création
d'emplois mobilisent 51,5 MdF,
après 50,3 MdF en 1997, soit une
hausse de près de 2 %. Cette varia-
tion est très ralentie par rapport aux
taux d'augmentation à deux chif-
fres observés les années antérieu-
res (sauf en 1997, +4 %). Le pre-
mier poste concerne les exonéra-
tiolis de cotisations sociales faisant
l'objet d'une compensation par
l'État (1 8,7 MdF) qui accusent une
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forte baisse en raison du repli du
CIE: il s'agit des exonérations de
charges en faveur des jeunes en ap-
prentissage (4,8 MdF), en contraI
de qualification (1,4 MdF), ou en-
core en faveur de chômeurs de lon-
gue durée embauchés sous contrat

de retour à l'emploi ou de contraI
initiative emploi (ensemble
5,1 MdF) (graphique 10). Viennent
ensuite les contrats emploi-solida-
rité, emplois consolidés. emplois de
ville et les premiers emplois-jeunes
qui, ensemble, ont concerné plus de
435000 personnes en moyenne sur
l'année, pour une dépense de
21,2 MdF (après 15 MdF en 1997).
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1993 1994 1995 1996 1997 ~298
--~-

Haisst: de cotisations
sur les bas salaires ........... 3855 116)1) 20663 37905 46719 47270

RIT (loi Robien, 1996) ............ 1256 3595

35 heures (Loi Aubry \, \~()H).. 17&
-- ---~-

Total baisses de cotisations
ba.<;salaires et ARTT .............,........... 3855 Il 639120 663 37 905 47975151 05-"

Total OPE + baisses de cotisations 9

ba... salaires et ARTT .........,......,........ 298 167 305 558,310 10 1 344 982 364 235.373 988

Les aides à l'embauche fléchissent
à 11,9 MdF en 1998 (après 12,4
MdF en 1997) : il s'agit surtout des
primes (associées à des exonéra-
tions) pour le CIE (4,1 MdF), en
baisse, ou pour les contrats de qua-
lification et d'apprentissage (5,3
MdF). Les conventions de coopé-
ration de l'UNEDIC augmentent
un peu à 1,8 MdF. Au total, le vo-
lume des exonérations ciblées et
des primes à l'embauche, malgré
un IFger tassement dû au recentrage
du ÇIE, ne traduit que pour partie
la pplitique d'abaissement du coût
du travail dans le secteur concur-
rentiel, laquelle se déploie de plus
en plus sous la forme de mesures
générales de réduction des cotisa-
tions sociales sur les bas salaires
(encadré 2). L'aide à l'aménage-
ment et à la réduction du temps de
travail (loi Robien) représente
3,6 MdF d'exonération de cotisa-
tions sociales en 1997, tandis que
le coût de la première loi sur les
35 heures (13 juin 1998) démarre
à 0,2 MdF. Les aides aux chômeurs
créateurs ou repreneurs d'entre-
prise sont quasiment éteintes en
raison de la suppression de la prime
pour les dossiers acceptés à comp-
ter du début de l'année 1997. Les
actions de l' AGEFIPH en faveur de
l'insertion professionnelle des tra-
vailleurs handicapés progressent à
1,9 MdF ; de même que les sub-
ventions cn faveur des actions
d'insertion par l'économique:
0,3 MdF.

Certains dispositifs ciblés d' exo-
nération de cotisations de Sécu-
rité sociale, créés entre 1989 et
1993, ne font pas l'objet de com-
pensation par le budget de l'État.
Les régimes sociaux supportent
donc des pertes de recettes (enca-
dré 3, point 4) que l'Agence cen-
trale des organismes de Sécurité
sociale (ACOSS) estime à
11,1 MdF pour 1998, après 10,6
MdF en 1997. Il s'agit principale-

(5) - Au minimum/,5 % de la Inll.ue sala-
riale pour le.~enlrepri.fe.f de JO.wlarih ou plu.f,
et depui.f J 993. O.J5 % pour {e.f enlreprises de
mO;II,f de JO ,wlarib

Encadré 2

LES MESURES D'ORDRE GÉNÉRAL D'ABAISSEMENT
DES COTISATIONS SOCIALES SUR LES BAS SALAIRES

L'exonération des cotisations d'allocations familiales (5,4 % du salaire brut)
pour les bas salaires est entrée en vigueur au ]C'juillet 1993. Elle est totale pour les

salaires compris entre 1 et 1,1 SMIC et de 50 % de J, 1 à 1,2 SMIC. Ces seuils ont été
relevés à 1,2 et 1,3 SMIC à partir du 1"' janvier 1995. Le développement progressif

de son champ jusqu'à 1,5 et 1,6 SMIC avait été thé par la loi quinquennale pour
J'emploi. Mais une ristourne dégressive sur les cotisations de sécurité sociale pour
les bas salaires (compris entre 1 et 1,2 SMIC) a été instaurée à parlirdu Icr septemhre
1995. Ces dispositifs ont fusionné au Icr octohre 1996, pour les salaires allant jus.

qu'à 1,33 SMIC. Ce plafond est ramené à 1,3 SMIC depuis le 1crjanvier 1998.

L'État compense le manque à gagner pour les régimes sociaux de t'Cs exonéra-
tions (1) (tableau ci-dessous et graphique II). Plus de 3,5 millions de personnes
étaient concernées en 1993 et 1994 (dont les salaires étaient compris entre 1 et
1.2 SMIC), près de 5 millions en 1995 (pour les salaires allant jusqu'à 1,3 SMIC) ct
de 5,5 millions fin 1997 (pour des salaires allant jusqu'à 1,33 SMIC). Cd IIll'SIlI"(',\"

d'ordre général, qui concernent tous il's salariés du s(yteur privé il et>Snil'emn dl'
rémunération, lU!SOllt pas priJes en compte' dans la Dépensl' pour J'emploi (enca-

dré 3, point 3).

Mesures générales d'abaissement des cotisations sociales sur les bas salaires
En millio/l.\' dl! Fmnc.\'

Source; MES-DARES. Comptes de l'emploi.

(1) - Toutefois, COII/pll' te/lu de décalages comptahles appartH pOllr Cl'S e.wllém-

lions. ks dépenses « (Hi tilre »dl' ces (limées. c'est-à-dire du poil/t de VI/(' des e/ltn'.
prises, diffèrellt quelque Ill'Il el corrl'spolldl'llt il 4,2 MdF (1993), 11.4 MdF (1994),

19.3 MdF (1995).39.2 MdF (1996).49.2 Md!' (1997) ,,/42,0 MdF (199R).

ment de j'exonération à l'embau-
che du premier salarié (2,9 MdF),
de rabattement en.faveur des em-
plois à temps partiel (3,0 MdF), ou
des exonérations accompagnant le
contrat emploi-solidarité ou le COIl-
trat emploi consolidé (5,2 MdF).

L'effort en faveur du maintien
de l'emploi, soit 3,7 MdF, baisse
de 4 % par rapport à l'année pré-
cédente, après une chute de 24 %
en 1997. Les indemnités spéciales
de montagne, mesure stlllcturelle
qui favorise le maintien des actifs
dans des zones difficiles, augmen-
tent à 2,4 MdF. Les dépenses d'in-
demnisation du chÔmage partiel
(0,3 MdF) ainsi que d'accompa-
gnement des restructurations (con-
gés de conversion, aide au passage
à temps partiel, cellules de reclas-

PREMIÈRES SYNTlIÈSES

semen!) (0,3 MdF) poursuivent leur
baisse, en lien avec J'amélioration
de la conjoncture.

Les dépenses d'incitation à
l'activité regroupent la garantie de
ressources des tra\'(Jilleurs handi-
capés, en progression ralentie
(+2 %) à 5,2 MdF, et des aides il
l'installation des jeunes agricul-
teurs pour 0,8 MdF.

Enfin, l'objectif de perfection-
nement du fonctionnement du
marché du travail, qui recouvre
principalement la suhvention de

l'État à l'ANPE, représente une
dépense de 6,0 MdF, en très légère
progression par rapport à 1997 (à
peine +1 %).

Brigitte ROCUET

(DA RES).
---~.- -----.-------
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CE QUE RECOUVRE LA DÉPENSE POUR L'EMPLOI

1. La J)IIIŒSprocède chaque année à un recensement ct à une analyse des efforts consentis par la collectivité dans
la lutte pour l'emploi ct contre le chÔmage. Celte mesure financière est appelée Dépense pour l'emploi (DPE).Le
champ de <:eUe dépense inclut J'indemnisation du chÔmage ci les actions de politique d'emploi conduites par le

ministère Je J'emploi. mais aussi par les aulres administrations: agriculture. aménagcmcnI du territoire. commerce el
artisanal, économie CI finances, industrie. l'le. Parmi lcs actions menées par les administrations autres que le ministère
chargé Je l'emploi. seules ccllcs qui reposent sur un critère explicite de création ou de maintien de l'emploi, ou encore
de sortie du marché du travail. sont considérées comme éléments de]a politique Je l'cmp]oi. Les politiques sociales
comme le R\1I ne sont pas prises en compte ici.

2. La IWEcomprend également la participation des entreprises et Jes salariés au financement de ces mesures par le
hiais de l'lir\EDIC ou Jes dépenses Je formation professionnelle continue, pour l'essentiel. L'effort des collectivités
territoriales n'est. en revanche, que très imparfaitement appréhendé puisqu'il est ici limité aux domaines relevant de
l'ohligation statistique (formation professionnelle en régions) ou couverts par enquête nationale (primes régionales à
remploi).

3. La Dépense pour l'emploi recouvre des suhventions, des allocations ou des exonérations (compensées ou non
par l'Élat). Elle Il 'inclut pas ]e coût de mesures économiques générales pouvant avoir un effet sur remploi ou encore
de mesures réglemcntaires (comme celles relatives à la durée du travail, au salaireminimum ou au contrat de travail)
dont les incidences financières ne sont pas directement mesurablcs. Les mesures d'abaissement généra] du coùt du
travail- dont la première à être entrée en vigueur à lu mi-1993 est l'exonération de cotisations d'allocations familiales
pour les has salaires - ainsi que d'aide à l'aménagement et ~lla réduction du temps de travail sont considérées comme
Jes mesures de nature macroél'tJl1omique affectant]e mode de calcul des cOlisations sociales ou de l'impôt, même si
leur objectif principal est hien d'encourager l'emploi. À ce titre. clics ne sont pas prises en compte ici. mais seulement
mentionnées pour mémoire, tant il est vrai qu'elles constituent un volet important des politiques publiques en faveur
Je l'emploi et qu'elles donnent lieu à compensation par le budget de l'État. Cette convention est celle retenue par les
organismesinternationaux, en particulier l'OCDE qui comparechaqueannée les dépenses publiques pour ]'emploi dans
les principaux pays industrialisés.

4. Certaines exonérations de cotisations sociales à objet spécifique (exonération à l'embauche du 1ersalarié, abat.
tement temps partiel, CES...) ne font pas J'objet de compensation par l'État. Les régimes sociaux subissent ainsi un
manque à gagner. Considérant que cc manque à gagner représente un coût pour la collectivité, bien que ne constituant
pas unc dépensc à proprement parler, la DARESchoisit de privilégier le point de vue du coût pour la collectivité et donc
d'intégrer ]es estimations dc perte Je receUes (source ACOSS).Le marlque à gagner est présenté comme une série
autonome.

S. Les données financières présentées ici correspondent à des dépenses effectives (crédits consommés), des man-
ques à gagner (exonérations de charges sociales non compensées) ou, très rarement, à des dépenses fiscales (cas de

l'exonération de taxe professionnelle dans le cadre de l'aménagement du terriloire ou encore du crédit d'impôt-
formation). Certaines données sont provisoires pour 1998 et révisées P?Uf les années antérieures.

1
6. La Dépense pour ]'emploi est traditionnellement répartie en dépe!1ses passives (indemnisation du chômage et

incitation au retrait d'activité) qui correspondent à des revenus de remplacement et dépenses actives qui regroupent
les autres ruhriques et présentent les différentes facettes de ]a politique de l'emploi et les moyens administratifs
qu'elle sollicite (Service public de l'emp]oi). Cc classement est indicatif; car un certain nombre de dispositifs présen.
tent des caractéristiques Jes deux ordres. '

7. Le champ couvert par la DPEest un peu plus vaste que celui retenu par l'OCDE pour ses comparaisons internatio-
nales (Perspectives de l'emploi). L'OCDE prend en compte les politiques du marché du travail mises en œuvre par
l'administration du travail, l'UNED!Cou les régions. principalement. EI]è exclut les dépenses de formation profession-
nel]e engagées par les entreprises. La part des dépenses actives qui représente 50 % de la DPEcalculée ici est ainsi de

42.5 % pour J'OCDE. Au total, le champ retenu par l'OCDEpour la France recouvre à 83 % celui de la Dépense pour
l'emploi. t
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1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Emploi marchand aidé.. 19262 20162 21214 24 929 28923 31073 38267 42 327 37529
part el/ %. 24,78 24.47 24,05 24,30 27.09 28.61 :n.38 35,86 32.06

Emploi non marchand aidé. 4545 9072 12081 18390 19211 22 440 23383 19972 26234
part el! °10. 5,85 11.01 13,69 17,93 17,99 20,66 19,78 16.92 22.41

Total emploi aidé "....,..,.,............ 23807 29 234 33 295 43319 48 !:I4 53513 6165] 62298 63763
IJ/lrlell %. 30,63 35.48 37,74 42,23 45,08 4Y.27 52.16 52.78 54.47

Formation professionnelle.. 22582 25818 30752 36874 34 488 32 139 :n665 31664 29988
pllrtcn %. 29.05 31.33 34,86 35,95 32.30 29.59 27.64 26.82 25.62

Préretraites IOtales . 31336 27342 24175 22387 24158 2296] 23881 2408] 23302
jlllrlell% . 40.32 33,18 27.40 21,82 2:2,62 21.14 20.20 20.40 19,91

Ensenlblc ..................................... 77 725 82394 88223 102579 106 780 108613 118 197 118043 117 053
partC/J %. 100.0 100,0 100.0 100.0 100.0 IOO.V 100.0 100.0 100.0

Encadré .J

LA DÉPENSE LIÉE AUX DISPOSITIFS CIBLÉS DE POLITIQUE DE L'EMPLOI

(champ défini dans le chapitre 1 et étudié dans les chapitres 1,2 et 3

de l'ouvrage 40 ans de politique de l'emploi)

Ce sous-ensemble de la dépense pour l'emploi regroupe les dispositifs ayant un lien direct avec la création d'emploi, la forma-
tion des demandeurs d'emploi ou les sorties anticipées de la vie active; par rapport au champ traité ici, il exclut donc principalc-
ment l'indemnisation du chômage et la formation professionnelle continue des salariés. La dépense correspondante est estimée à
117 MdF pour 1998, après 118 MdF cn 1997. soit un fléchissement de 2 % en francs constants. Cette dépense correspond à
1,37 point de PIB, après 1,44 en 1997 (tablt'au). Elle se répartit en :

. emploi marchand aidé. en forte baisse (-12 %) par rapport à 1997;

. formation professionnelle, en baisse de 6 % ;

:.cessation anticipée d'activité, en baisse de 4 % ;
. emploi non marchand aidé, en hausse de 30 %. :

Coût des dispositifs ciblés de politique de l'emploi
Mil J r

Source: MES-DARES.

Le détail de cellc dépensc figure dans le Dossier de la DARES « Bilan de la politiquc dc l'cmploi cn 1999 )'. n° 5.6, déccmbre

2000. Les données présentées ici ont été révisées par rapport à celles de la puolicalion de décembre 1999.

-Pour en savoir plus

Roguet B, (1999), « La Dépense pour l'emploi en 1997 », Premières SYllthèses 99,08-n° 34, 1, Dares,

Dares (1999),« L'emploi et le chômage en 1998 », Premières Sy"thèses 99JJ8-n° 33,1

Guhian A. et Holcblat N, (1999), « Les dispositifs spécifiques de la politique de l'emploi en 1998 », Premières
SYllthèses 99,1 O-n° 43, 1, Dares,

Bilall de la politique de l'emploi ell 1998 et Bilall de la politique de l'emploi ell 1999, Les Dossiers de la Dares,
na 3-4, déc, 1999 et na 5-6, déc, 2000, La Documentation française,

Quarallte ails de politique de l'emploi, Dares, La Documentation française, déc, 1996,

La politique de l'emploi, Dares, Éd, La Découverte, coll. Repères, na 228, 1997,
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